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INTRODUCTION 
 
 
Nous, Filles du Saint-Esprit, sommes une Congre gation religieuse 
catholique et internationale, anime e par l'Esprit de Je sus-Christ a  
l'œuvre dans notre monde. 
 
Nous cherchons, avec d'autres, a  re pondre aux besoins des peuples 
au milieu desquels nous vivons. 
 
Nous croyons que l'Esprit de Dieu habite dans le cœur de chaque 
personne, lui confe rant une dignite  humaine digne de respect 
fondamental. 
 
C'est pourquoi «nous contribuons avec d’autres, enfants, jeunes, 
adultes, à créer des conditions qui permettent à tous de se libérer et de 
vivre des relations plus fraternelles.» RV 10.3 
 
Ce document a pour but d'aider chaque Unite  de la Congre gation a  
comprendre, a  adhe rer et a  e laborer une politique de pre vention 
contre les abus de toutes sortes. Notre Congre gation reconnaî t la 
gravite  des abus sous toutes leurs formes. En conse quence, chaque 
Unite  doit mettre en place sa politique en tenant compte des re alite s 
locales, des orientations dioce saines, du droit civil et international et 
de notre Re gle de Vie. En cas d'accusations d’abus sous quelle que 
forme que ce soit, un noyau de FSE de le gue es, en concertation avec 
les e quipes compe tentes locales, prendra rapidement des mesures 
approprie es pour de fendre les droits de la victime pre sume e et 
accompagner la personne accuse e. 
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I. EN ACCORD AVEC NOTRE HÉRITAGE SPIRITUEL 
 
Notre inspiration et nos valeurs tirées de la Parole de Dieu et de la 
Règle de Vie. 
 
Gal. 5, 14 «Car toute la loi est accomplie en un seul mot, 
 Tu aimeras ton prochain comme toi-même.» 
 
Luc 4, 18 «L'Esprit du Seigneur est sur moi… 
 Il m’a envoyé porter la Bonne Nouvelle aux pauvres, 
 annoncer aux captifs la délivrance 
 et aux aveugles, le retour à la vue, 
 rendre la liberté aux opprimés.» 

Cf. RV p. 27 
 
MT 11, 29 «Apprenez de moi, que je suis doux et humble de cœur.» 

 «Elles observeront cette humilité et cette douceur, non 
seulement entre elles, mais même à l'égard des gens dans 
le monde, des pauvres et des enfants.» 

Première Règle 1730, Art. 11 
 
Mc 10, 42.45 «Les grands font sentir leur pouvoir. Il ne doit pas en être 

ainsi parmi vous... 
 Le Fils de l'homme n'est pas venu pour être servi mais pour 

servir.» 
RV 60.2 

 «Conscientes de notre faiblesse, nous nous appuyons sur la 
fidélité de Dieu. Nous reconnaissons la nécessité... d’une 
certaine vigilance dans nos relations.» 

RV 15.2 

 «Nous avons toutes, là où nous sommes, un certain pouvoir. 
Il nous faut du temps et de nécessaires purifications dans 
notre manière de le vivre pour apprendre ce qu’est obéir 
selon l’Evangile.» 

RV 32.2 
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II. CLARIFICATION DES TERMES 
 

Qu'entendons-nous par “personne vulnérable” ? 

▪ Situations de vulnérabilité évidentes : 
La petite enfance, la maladie physique, psychique ou mentale, le 
handicap, la vieillesse, la pauvrete  humaine (besoin mate riel, 
peu ou pas d'e ducation, absence de soutien social ou familial...). 

▪ Des situations de vulnérabilité moins évidentes, mais 
réelles... 
L’ensemble des relations “asyme triques” ou  une personne a une 
forme d'autorite  sur une autre (relation hie rarchique, aidant ou 
soignant, enseignant/e le ve, en accompagnement). 

 
Tout abus implique un exercice inapproprié du pouvoir. 
Voici quelques exemples : 

▪ Dans notre mission : la proximite  avec les enfants, les malades, 
les personnes porteuses d’un handicap, les personnes a ge es, les 
migrants, les personnes de place es et re fugie es, les personnes 
avec diverses orientations (sexuelles, religieuses...). 

▪ Dans notre vie religieuse : relations avec nos 
tuteurs/formateurs, a  ceux qui nous accompagnent, a  nos 
responsables hie rarchiques, surtout dans les e tapes de la 
Formation Initiale, dans notre relation et notre compre hension 
de l’autorite  et de l’obe issance. 

▪ À certaines étapes de notre développement humain : une 
certaine de pendance dans la maladie, la vieillesse, mais aussi, 
dans nos e preuves, grandes ou mineures, des transitions, 
missionne es dans une culture avec un contexte diffe rent du 
no tre. 

 
DIFFERENTES FORMES DE VIOLENCE : 

▪ Verbal/psychologique : insultes, harce lements, discrimina-
tions, pressions, humiliations, isolement, racisme, menaces, 
manipulations, intimidations... 
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▪ Physiques/Sexuels : bousculades, gifles, coups/harce lements, 

gestes d'affection inapproprie s qui peuvent e tre ve cus par 
certains comme de ve ritables agressions, attouchements, viol. 

▪ Toutes les formes d'abus : abus d’autorite  et de pouvoir, de 
conscience (forcer quelqu'un a  aller a  l'encontre de sa 
conscience), spirituel (dire a  quelqu'un ce que Dieu veut pour 
lui), financier (manque de transparence et mauvaise gestion de 
l’argent et des biens confie s). 
 

DIFFERENTS ACTEURS DANS UNE SITUATION DE VIOLENCE 

Nous pouvons être : 

▪ L'auteur de l'une de ces situations de violence. 

▪ La “victime” de l'une de ces situations de violence. 

▪ Le te moin d'une de ces situations de violence, qui remet en 
question notre responsabilite  professionnelle, pastorale et 
morale. 

 
 
 
III. LA POLITIQUE DE PRÉVENTION 
 

▪ Une de le gue e FSE est nomme e par l’e quipe du Ge ne ralat et un 
bino me dans chaque Unite  de la Congre gation par la Provinciale 
ou la Vice-provinciale. 

▪ La de le gue e du Ge ne ralat a pour mission d’encourager et de 
veiller a  la mise en œuvre de la politique de protection de la 
Congre gation dans les Unite s. 

▪ Le bino me local est charge  de veiller, en lien avec la Responsable 
d’Unite  et la de le gue e du Ge ne ralat, a  la diffusion, a  la 
compre hension de la politique de pre vention des abus de la 
Congre gation. 
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▪ Le bino me local veille donc a  la formation de toutes les FSE de 

son Unite  en vue d’une bonne application de cette politique de 
pre vention des abus. 

▪ Le bino me local, en lien avec la Responsable d'Unite , sera 
charge e de superviser toutes les institutions et tous les lieux 
publics ou  les sœurs servent pour mieux faire connaî tre cette 
politique de pre vention des abus. Ce bino me est une ressource 
dans son Unite  en cas de besoin. 

▪ Le bino me local travaillera en bonne synergie avec les e quipes 
de pre vention des abus des confe rences locales des religieux·ses 
et/ou des confe rences nationales des Eve ques qui existent. 

 
 
 
IV. PROCÉDURES DE TRAITEMENT DES PLAINTES POUR ABUS 

 
Dans chaque Unite , les sœurs seront clairement informe es a  qui elles 
peuvent parler en toute se curite  si elles sont victimes ou te moins de 
violence. 

▪ En interne : Soit a  la responsable de communaute , ou a  la 
responsable de l'Unite , ou a  la Supe rieure ge ne rale. 

▪ En externe : Chaque Unite  doit mettre a  la connaissance de ses 
membres, des personnes compe tentes exte rieures a  la 
Congre gation qui peuvent e couter une sœur pre fe rant une 
ressource exte rieure. 

o Ex. : Personnes-ressources de signe es par les Confe rences 
religieuses ou e piscopales (psychologues, avocats, 
me diateurs, me decins...) ou que le droit civil dans le pays a 
de ja  de signe . 

o Bien entendu, cela ne remplace pas les lieux de signe s lie s 
au travail professionnel ou a  la fonction pastorale. 
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ENGAGEMENT 

 
Fide les a  nos Fondatrices, nous devons e tre vigilantes, chacune, a  
notre propre comportement et a  celui de nos collaborateurs, a  
l’e gard des enfants, des malades et de toute personne vulne rable. 
 
Nous nous engageons : 
• a  de noncer toutes agressions sexuelles, ainsi que les abus et 

emprises de toutes sortes (de pouvoir, d'autorite  et d'ordre 
spirituel…) commis par des pre tres ou des religieux·ses, ou 
toute autre personne, dans l’Eglise et la socie te  ; 

• a  mettre a  jour les proce dures concernant la protection des 
mineurs ou des adultes vulne rables, dans tous les lieux et 
activite s dont notre Congre gation a la responsabilite  ; 

• a  participer activement aux propositions faites par l’Eglise et 
les Confe rences de Religieux et de Religieuses de nos Unite s 
pour lutter contre ces scandales. 

cf. Chapitre général 2021 
 

 
 
 
 
 

REVISION 
 

Ce document sera re e value  lors du Chapitre ge ne ral et du 
Conseil de Congre gation chaque fois que cela sera juge  
ne cessaire, ceci afin de prendre en compte tout changement 
re glementaire. 
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